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REPUBLIQÏJE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

Décision  no 2025-36

Ç  Ouverture  d'une  classe  au  sein  de  l'établissement  scolaire  «Ecole  maternelle  de
FONTVENELLE  » - Ouverture  prévue  à la rentrée  scolaire  2025/2026

Le Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  les articles  L. 2121-30,  L. 2122-22
alinéa  13 et L. 2122-23,

Vu  l'arrêté  du 28 février  2025  relative  à la carte  scolaire  du ler degré  des Bouches-du-Rhône,

Vu  la délibération  municipale  no 2021-04  du conseil  municipal  en date  du 15 février  2021  portant
délégation  accordées  par  le Conseil  municipal  au Maire,  notamment  afin  de décider  de la création
de classes  dans les établissements  d'enseignement,

, Considérant  que le Conseil  municipal  est compétent  pour  décider  de la création  et de
l'implantation  des écoles  et classes  élémentaires  et maternelles  d'enseignement  public  après  avis
du représentarit  de l'Etat  dans  le département,

Considérant  que le Conseil  municipal  a donné  délégation  à Monsieur  le Maire  pour  décider  de
la création  de classes  dans  les établissements  d'enseignement,

Considérant  que dans le cadre  de la  rentrée  scolaire  2025,  une  création  de classe  est prévue,  au
sein  de l'établissement  scolaire  « Ecole  maternelle  de FONTVENELLE  »,

Considérant  qu'il  convient  de procéder  à la création  de cette  classe,

DECIDE

De  procéder  à la création  d'une  classe  dans  l'établissement  d'enseignement  suivant  :

Etablissement  concerné Classe  ouverte

Ecole  maternelle  de Fontvenelle 1 classe  (niveau  défini  selon  les
effectifs  de l'école)

De  préciser  que cette  création  de classe  sera  effective  pour  la  rentrée  scolaire  2025-2026.

Article  3 :

La  présente  décision  sera  transcrite  au registre  des délibérations  et sera  publiée  sur  le site  internet
de la  commune.
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Article  4 :

La  communication  de la présente  décision  sera faite  aux  membres  du conseil  municipal  lors  de la
prochaine  séance  du conseil  municipal.

Article  5 :

Monsieur  le Maire  de la Commune  de Gardanne,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services  par
intérim  de la Commune  de Gardanne  et le Trésorier  municipal  sont  chargés,  qhacun  en ce qui  le
concerne,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  l'expédition  sera transmise  à Monsieur  le
sous-préfet  d'Aix-en-Pro'Vence.

Fait  à Gardanne,  le 17  avril  2025,

Par  délégation  du  Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

l.  4

La  présente  décision  peut  faire  l'objet,  dans un  délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  de sa publication,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanüe,  sis Mairie  de Gardanne,  cours  de la République,

13120  Gardanne.  Ce recours  administratifpro1onge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

La  présente  décision  peut  également  faire  l'objet,  dans le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date de sa

üotification  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours  contentieux

auprès  du  tribunal  administration  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.
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